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Résumé :
Le présent rapport a pour objet de soumettre à votre approbation les modalités de
cession d'une parcelle de terrain située à GRESSWILLER au profit d'un propriétaire
riverain.

  
 
 
 
Par un courrier en date du 12 novembre 2012, un riverain a sollicité le Département en
vue de lui céder un délaissé de la route départementale n° 1420 dont il est riverain. Cette
parcelle, située sur le territoire de la commune de GRESSWILLER, est cadastrée en section
5 n° 440 avec une surface de 0,86 are.
 
 
Consultés à cet effet, les services du Département n’ont pas émis d’objections quant à la
cession de cette parcelle, qui a de fait perdu sa qualité de dépendance du domaine public
routier départemental
 
 
En conséquence et au vu d’un avis du Domaine en date du 29 janvier 2013, il est proposé de
céder cette parcelle de terrain au prix de 65,00 € de l’are, soit à un prix global de 55,00 €.
 
 
 
 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :
 
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur
proposition de son président :

- approuve la cession de la parcelle de terrain cadastrée en section 5 n°440 d’une
superficie de 0,86 ares située sur le territoire de la Commune de GRESSWILLER, au
prix de 55,00 € euros ;

- dit que l’acte sera passé en la forme administrative.
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Elle désigne, par ailleurs, Monsieur Alfred BECKER, vice-président du Conseil Général
en charge du pôle aménagement du territoire, comme représentant du Département
habilité à signer l’acte afférent à cette cession.
 
  
 Strasbourg, le 17/05/13
  
 Le Président,

Guy-Dominique KENNEL

 


